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Service ADMINISTRATION 
Tél. : 04.75.22.29.44 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

     

  À Die, le 07/02/2024 
 

 

 
Objet: Invitation  
PJ: Rapport de présentation, procès-verbal du 14 décembre 2023, annexes 
 

 

 Mesdames, Messieurs les Conseillers Communautaires, 
 
 J’ai le plaisir de vous inviter au prochain Conseil communautaire qui se tiendra le : 
 

Jeudi 15 février 2024, à 17h30, 
À l’ESAT de Recoubeau Jansac. 

 
Je vous rappelle l’importance de votre présence pour le bon déroulement des séances. 

En cas d’indisponibilité, je remercie chaque titulaire de veiller à prévenir son suppléant pour le 
remplacer. 
 
 
 

L’ordre du jour sera le suivant : 
A. INFORMATION 

Eau assainissement : premiers retours suite aux rencontres des communes (Pascal BAUDIN) 
B. DÉCISIONS 

1. Finances : Débat d’orientation budgétaire 2024 (Alain MATHERON - Anne-Line 
GUIRONNET - Olivier TOURRENG) 
2. Finances : Fixation des Attributions de compensation (AC) 2024 (Anne-Line 
GUIRONNET) 
3. Finances : Ouverture anticipée des crédits d’investissement au Budget principal 2024 
(Anne-Line GUIRONNET) 

 4. Mobilité : Adhésion à l'association Dromolib (Isabelle BIZOUARD) 
 5. SPANC : Présentation du Rapport 2023 sur le Prix et la Qualité du Service Public   
d’Assainissement Non Collectif (Pascal BAUDIN) 
 6. PLANIFICATION : Convention de Veille et de Stratégie Foncière entre EPORA- POYOLS et  
CC Diois (Olivier TOURRENG) 
 7. ALIMENTATION : Plan de financement pluriannuel prévisionnel du Projet Alimentaire  
Territorial (Alain MATHERON) 
 8. Zéro déchet : Convention tripartite de partenariat de réemploi d’objets et matériaux entre 
la CCD, l’association Bis-Usus et Aire (Jean-Pierre ROUIT) 

C. QUESTIONS DIVERSES 
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 Comptant sur votre participation, je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs les 
conseillers, à l’expression de mes salutations distinguées. 
 
  Le Président, 

  Alain Matheron 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Invités : Mme. La Sous-Préfète de Die, Mme/M. les Conseillers Départementaux, Monsieur le Conseiller aux décideurs locaux de 
la DGFiP. 


